
1.' mars '1938 
J. 

30 ~... Un carnet des comptes-càurants, .comptes. :de 
chèques et dépôts à la caisse d'épargne, il la banque 
de l'Afrique occidentale françaiRcqu ;'à la::, caiSse·, ,de 
crédit agricole; .1;;,,::,,,,.<: 

. 40 - Le carnet d'inscription...des ·titres; ·vàlqurs!. et 
créances .en porte-feuille autres 'qul,,1fS',JWill$ .ilulil 
sociétaires; . . ";,::!;"'~';l;' .' 

50 Un livre des engagements·:ù;>,.: dépenses,;, 
60 - Un fichier général, ré€apitul~tib(de] làiO,~o-

dété ». ":." r'<' :: 

A~~. 7: ~ L'article 23 d~ l'k~rêiéJii'7ri~iobrèjlÙ~ 
est.. abrogé et remplacé par les di;;positip,nsl;lllivarit~i': 

« Art. 23. Doctitiiëiîts <foni lli"'leri1i'é"tjnOOfflbe 
;lu secrétaire de la·:,sectiqt1( _.:,Çhaqlle sea:~tai;t'ei,de 
section tient: ," ' •. ,", ., ',', 

10 - Un carnét il' souche pour les teçùs concer: 
· na nt les: X~~(),I1~~èlneîiisdes prêts de semences et 

de graines' vivriêrës;' 
20 - Un registre balance des réserves en magasin; 

· ,2;"" li .L\rl f~mt;\ Jjç Jeset!~,.po",r,,!es, cotj~,at;ior.s ,en 
nature perçues et versé~s :au,magaslI1 de, sectlOn; 

40 Un inventaire "dlCmiifériel mis à la disposi
tion de la section; . . . .,... '.. '. c;~ '\ '" ' .' \ 

50 - Un cahier des· VIllageS: et des seellons; 
60 - Un fichier des villàges ei de la seetioli ». 

~IlT. 8. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oit besoin sera, 

. Lomé, le 24 février 1938, 

MONTAGNE,.. 

Licences 

":1 
" 

" 1 

1 

1 

ARRETE No 117 modiliant el comptétMt l'I/rrêté no:1 
654 da 17 décembre 1937 Ifum! la lisie des sociétés, 
et partiCfttiers IJéllêficiaires de licences pottr 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER Df; LA LÉGION o-'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE: LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et h!'s pouvoirs du Commissaire "de la Républiflue au Togo; 

Vu l~· aécret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté 11" 606 du 15 no\'embre 1930 réglementant les· 
lÎcence,s, ,ensemble les textes modificatifs subséquents et 110
tammcnt l'arrêté nO 440 du 7 aoftt 1937; 

: .vu l'arrêté '"nO 6?4 en .date du 17 décembre 193;, complété 
et· modifié par l'arrêtf nO 675 au 28 décembre 1937, fixant. 
1a Hste des sociétés et par1Î:;lll1er::; bénéficiaires de licenc'es 
pour 1938; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 24. 
février' 1938; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. -- L'article premier de l'arrêté 
no 654 du 17 décembre 1937 précité est complété ainsi 
que suit :. 

CERCLE Dl! SlII) 

Licence de 2~ classe: 

·M. Lucas Senayah . 1 à Lomé 
(Bar de Ja Liberté) 

Lù:ence de 3 classe: 

ftl. A, M. Na.sar, 1 à Lomé 

·i: 
.. f 

ii 
j. 
i· 
1; 

i' 

:s.:r::; . ': ., :~., ;.: ,;'L'icenct! de.i5~,;bla~it·.::· 'J. ;; ""<"".:j 'JI rN 
COrh:pJag'ti:ié f\~"'ln~itjrs~,bil'b ':f' ATr':i-!:: ::1f.:;; 1:';:;: }':JG:!GJ :d 

'Y : ~fq "j5'ln~t 

que Occidentale . .2..?"l.p!1'é,.. 
M.M. A. i\'l· Nassar l-~"Tsë~':ié 
".' ,'~r"j,'J :-'J: "';)<}.i..;i ;.:' ; ,;Oit: ',: ~' .-,.; - . '- ';;- 'r 

~1_'~;·~:'~~~~i.~.f;!{\~:(~:6'~~-: .:;"'.1 l;~',\ ,ï.';.' ,','{ ~ :.~f~U{:~.é.~~.,· ,~~~':~.:./,; 
" '. lÎenil ).m~n-u·v_Ô~", l',. -Là,.~?nJé- ';;'~:,I;n 

- Andréas' H()1J.~'b~key . '.' '.. ',i 1 il Lomé 
M.oraitis >' ;\\ ~\ ," .' '.'." '1 à l~olllé 
Becharu Joseph-A:dn;id" 1 à Lomé 
Septino Olympio 1 à. Lomé 
Francis Dotsey . 1 ~t Lomé 
Akakpo Avoumadji 1 à Lomé 

M.ut-s .. Jamile Hele) • 2 à Lomé 
AkouéJé Soga 1 à Lorné-

M.M, Victor J. William 1 il Lomé 
Paul Folly f il Lomé 

CERCLE DU CENT~~; 
Patente de .P classe: 

Uniteil Africa Company 1 il Tomégbé 

Patel1/e de 5· cfasse : 

S.G.G.G.. 1 il A t<lkpamé 
John Holt. 1 il Atakpamé 
M.M, Anthony IC Tamakloe ' 1 à r'alimé 

Philippo Koumodji , 1 il D'Y,-Elav.gnon 
Amoussou Hlo . 1 à·J)aye-Atigha 
Seba<tièn Akounou 1 il Badou 
Joseph Adjimah .. 1 à n'l,-Koudjra,Gboyéylmli! 
J)<1niei Agbenulssotl 1 ~ l'i ya ma ssi!é 

CERCLE UE SOKOD1~ 

Patente de 5~ cla.,üe : 

Société commerch\le de l'Ouesl 
Africain. " 1 à Lama-,·Kara 

. ART. 2. Le pr~sent arrêté sera enregistré, cOln- . 
muniqué et puhlié partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 février 1938. 

MONTAGNE. 

Chambre de ç()mmef(:t~-

ARRETE No ·1f8 approltvant les opérations 'électora
les dit 13 lévrier 1938 pour le rC!/Oltve/iemcnt .dct' 
'Ia chal/fore de commerce' du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIf.!R Df' LA LEG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE 'L,"i' B-ÉPUBLIQUE, 

Vu le: décret du 23 'rnars,'"rijit' déterminant les attrîbutions: 
et les po~uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
. 1 . dépenses admini~tratives du Togo, modifié par celui du 
" 20 juillet 1937; 

Vu' l'arrêté du 13 janvier 1938 portant réorganisation de: 
la chambre de commerce du Togo} ensemble les textes subsé-
quents le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté UO 674 du 28 décembre 1937 portant approba
tion de la liste des ,t!lecteurs consulaires établie en vue dlL 
renouvellement de la chambre de commerce; 

Vu l'arrêté nO 10 en daté du 6 janvier 1938 fixant la date· 
des élections pour le renouvellement en 1938 de la chambre' 
de commerce du Togo; 
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" . 
Vu le procès-verbal des élections en date du b février 1938; La prime est allouée soit en espèces, soit en 
Le eonseil d'administration entendu dans sa séance du 24 nature (instl'llments d'entretien des· planta1ions et 

février 1938; matériel de préparatio!1 Oll de transformation - du 
ARRETE: produit). 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvées les opéra
tions électorales qui ont eu lieu à Lomé le 13 février 
1938 pour le renouvellement de la chambre de com
merce du Togo et sont dédarés élus: 

10) Membres /rançais 
. a) Membres titulaires: 

J\<\..M. Eychenne, 
Rodier, 
CurIal Georges, 
Trosselly, 
Ambach. 

b) Membres suppléants: 
·M.M. Capuro, 

Charles, 
Barbaressos. 

20) Membres étrangers 
a) Membl'es titulaires: 

M.M. 	Perkins, 
Cruickshank, 
Olympio Sylvanus. 

b) Membres suppléants: 
M.M. 	 Poetzsch, 

Archambeau. 

30) Membres originllires des pays pl{/cés 
SOIIS mfl/u/rd A frrtn.(ais 

M. A. 	 M. Nassar. 

4 0 ) Membres originaires des pllys placés 
SOltS !lw/ut,,! B /ranç{/is 

M. AIbert John Mensah. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
.muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 
MONTAONÉ. 

Primes aux planteurs togolais de café,~r8 

.ARRETE No 119 modi/ian! ['arrêté Il.0 52 et/. (foie 
dl.!. 30 iOllvier 1936 déterl1linant les conditions dalls 
lesqlteltes des primes peltl'ellt être attribu.ées 6lt-f 

plallteurs togolais de ca/éiers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfF1CJf.R DE LA LÉGION O'HONNf.:!.Jf<.) 

COMMISSAIRE DE L" RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 délerminallt (es attrihutious 

-ct les pouvoirs du Commissaire .dc la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre t936 portant réduetioll des 

dépenses administratives du Togo, modifié par cetui du 
20 juillet 1937; 

Vu J'arrêté nO 52 en date du 30 janvier 1936 déterminant 
les conditions daus lesquel!es des prime;.:; peuvent être attri· 
buées aux planteurs togolais de caféiers; 

Le ronseiJ d'administration entendu dans sa séance du 74 
février 1938: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 5 de l'arrêté nO 52 

·en date du 30 janvier 1936 est abrogé et remplacé 
Par les dispositions suivantes: 

Article 5 (nouvet/u). - La prime est attribuée soit 
lors de l'entrée en production de la plantation soit 
.dans .l'année qui précède., 

La prime en espèces est calculée sur le taux de 
o f, 10 par pied de caféier el son montant ne peut 
être supérieur à: 

100 francs pour les plantations familiales, 
500 francs pour les plantations collectives. 
Le 110mbre minimum de pieds en production pour 

pouvoir prétendre à la prime est fixé ainsi qu'il 
suit: 

~. 100 pieds pour les plantations familiales, 
if 500 pieds pour les plantations collectives. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ail besoin ·sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 
MONTAGNE. 

Statut du pe.rsonnel des cadres locaux indigènE's 
du Togo 

ARRETE No 120 complélalll les dispositions de l'flr~ 
rlllé 110 161 dl.!. 24 II/ars 1934 ré'gltml le slatul du 
persollnel des cndres '/Of:ftUX indigènes. du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CCLON:ES, 
OHtCrER. De L,\ LÈOlON n'HONNeUt(1 

COMM1SSAlIŒ DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminal1Î ks attrîbutlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 193(L portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les actes 
subséquents qui .Pont modifié; 

Vu l'arrêté 00 161 du 24 mars 1934 réglant ~I nouveau le 
statut du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo; 

Le conseil œa.dministration entendu dans sa séance du 24 
février 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PRElIHER. ·L'article 14 de l'arrêté nO 16t 

du 24 mars 1934 susvisé cst complété ainsi qu'il 
suit: 

« 	 Les agents des cadres subalternes admis danS 
1 

1 	
les cadres supérieurs conserveront le bénéfice d'c 
leur solde, si elle est plus élevée que celle afférente 

. à leur nouveau grade, jusqu'au moment où les avan
cements obtenus leur donneront droit à un traitement 

,.1 supéri eUf >}. • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
nlllniqué et publié partout oll besoin sera. 

Lomé, le 2·4" février 1938. 
MONTAGNE, 

Secours accordés sur le hudget local ou les 
budget. annexe. du Togo 

ARRETE N° 121 lIIo(ùFal1f les arr&lés 11°' 582 du 
22 décembre 1935 el 194 du 15 avril 1937 l'égle
llleutaitt l'attribll.!ioll des secours accordés sur le 
!)/ulgel local Olt les budgets (1JlIlexes du l'aga. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QfflCŒR Dé L.\ Lf"GtON n'HoxNEURJl' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

1 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqtle au "f.ogo; 

http:O'HONNf.:!.Jf

